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> Prescripteurs de médicaments d’exception 

> Pharmaciens 

Modification apportée au répertoire des Codes des médicaments 
d’exception 
Nous vous avisons d’une modification apportée au répertoire des Codes des médicaments d’exception qui entre en vigueur 
le 22 mai 2025. 

Système nerveux autonome ou central : ajout d’un médicament d’exception 

Le médicament cénobamate (Xcopri) s’ajoute au répertoire des Codes des médicaments d’exception. À compter du 
22 mai 2025, ce médicament peut être autorisé si la condition clinique de la personne assurée correspond à l’indication 
reconnue pour le paiement suivante. 

Code SN156 

Pour le traitement d’appoint des personnes atteintes d’épilepsie focale réfractaire, c’est-à-dire à la suite de l’échec de deux 
médicaments anticrises appropriés et tolérés (utilisés soit en monothérapie ou en combinaison).  

Il est à noter que le brivaracétam n’est pas autorisé s’il est administré en concomitance avec le lévétiracétam. 

Note : L’intolérance ou la contre-indication à deux médicaments anticrises ne satisfait pas à l’indication de paiement. 
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